
OPTIMISEZ VOS AIDES PAC
 avec notre expertise personnalisée

DÉCLARATION PAC 2019
Tous à vos dossiers !

4 bonnes raisons de bénéficier de nos compétences !
La Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc s’engage sur un socle d’expertises qui garantit         

un suivi complet de votre dossier :

Dans l’objectif de vous informer, vous accompagner et vous orienter pour un    

meilleur suivi de votre déclaration PAC, la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-

Blanc vous propose différentes solutions pour sécuriser et optimer vos aides PAC.

Une prestation adaptée
Un suivi du dossier de A à Z
Une prestation sur-mesure
Un conseiller dédié

Une équipe d’agents experts 
proches de vous
Des conseillers spécialisés, 
efficaces et organisés, en lien avec 
le réseau Chambre d’Agriculture

Un savoir-faire reconnu 
25 annnées de veille réglementaire 
et d’accompagnement des 
déclarations PAC

Des résultats assurés et 
gratifiants
24 millions d’euros d’aides PAC 
traités par nos services
Un paiement sécurisé et garanti
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Au fil de l’année, le conseiller qui a validé votre déclaration, s’occupe des éventuels compléments 
à apporter à la DDT pour l’instruction de votre dossier, en particulier lorsque des changements 
importants ont lieu pour vous (ex : changement de statut juridique, reprise de foncier, etc.).  
Il suit pour vous le paiement de vos aides et vous en informe. 
A votre demande, il vous avertit sur les nouveautés PAC et ce, tout au long de l’année.

3 SOLUTIONS ADAPTÉES 
À VOS BESOINS

Vous réalisez seul votre déclaration. Vous venez la vérifier et la valider avec notre conseiller. 
Celui-ci s’assure que vous n’avez rien oublié et que vous respectez les principaux points de  
la règlementation PAC.

Vérification simple de votre dossier

Suivi de vos demandes d’aides PAC

Notre conseiller réalise avec vous l’ensemble de la déclaration PAC. L’objectif est de :

- S’assurer que vous respectez l’ensemble de la règlementation
- Vous informer sur les nouveautés
- Vous conseiller pour optimiser vos aides
- Vous rappeler les principaux points de vigilance à avoir sur votre exploitation

Notre conseiller vous assiste dans les éventuelles démarches administratives à réaliser 
dans la suite du rendez-vous.

Assistance complète sur votre déclaration

 

1
Je fais examiner
ma demande

2
J’optimise
ma déclaration

3
Je sécurise
mes paiements

Une question ? Une information ?  N’hésitez pas à  nous contacter : 
Haute-Savoie : 04 50  88 27 14 - Savoie : 04 79 62 86 96

Annecy : 52 avenue des Iles - 74000 ANNECY
Saint Baldoph : 40 rue du Terraillet - 73190 SAINT-BALDOPH
www.services.casmb.fra
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